
Le 14 mars 2022 

 

 

 
La convention collective contient les règles particulières du droit du travail applicables à 
un secteur donné (contrat de travail, hygiène, congés, salaires, classification, licenciement, 
etc.). Elle est conclue par les organisations syndicales représentatives des salariés et les 
organisations ou groupements d'employeurs.   
 
Jusqu’alors, dans la métallurgie, il coexistait une convention collective nationale pour les 
ingénieurs et cadres, 77 conventions collectives territoriales ou sectorielles et des accords 
nationaux de branche qui complétaient le tout. La nouvelle convention collective unique 
donne le même socle de droits à tous les salariés de la métallurgie quelle que soit leur 
situation géographique ou celle de leur entreprise. 



 


